
   BORDEREAU DE COTISATION SYNDICALE 2024 
 
 
 

   
 
 
 

 

 NOM DE L’EXPLOITATION : ............................................................................................................... 

 EXPLOITATION INDIVIDUELLE       OU        GAEC   EARL    AUTRE : ……………………................................. 

Adresse : ………………………………………………………………………………….........................................................................    

CP – Ville …………………………………………….........               Tél : __ __. __ __ . __ __. __ __. __.__ 

Fax :  __ __. __ __ . __ __. __ __. __ __                                          E-mail : …………………………………@………………………………… 

 

ASSOCIÉ(S) D’EXPLOITATION / CHEF(S) D’EXPLOITATION 

NOM – PRENOM 

 

 

 

 

DATE DE 

NAISSANCE 

PORTABLE E-MAIL 

EMPLOYEUR DE MAIN D’ŒUVRE 
 Salarié(s) Permanent(s) 

Nbre …………………….. 

 Saisonnier(s) 

Nbre ………………….. 

 Apprenti(s) 

 Nbre …………………….. 

 

 PRODUCTION 

 Vignes  Agriculture biologique       Vente directe         Tourisme rural        Autres : ................... 

ADHESION 2024 

   Tarif à l'unité TOTAL 

Cotisation fixe - Actif Exploitant Nbre d’actif(s)………………..... X 75,00 € ……………….. €  

Cotisations Viticulture  

AOC Régionale Nbre d’ha ………………………. X   8,00 € ……………….. €      

 AOC Village Nbre d’ha ………………………. X 15,00 € ……………….. €      

 1er Cru Nbre d’ha ………………………. X 22,00 € ……………….. €      

 Grands Crus Nbre d’ha ………………………. X 30,00 € ……………….. €      

Cotisation Service Juridique Emploi 
- Tarifs adhérents sur les actes (contrat 

de travail, DUER etc.) 

- Conseil juridique gratuit par téléphone 

- Convention Collective 2024 à jour 

- Abonnement gratuit aux Notes  

  d’Informations 2024 

❑ Employeur individuel 

50,00 € 

l’année 
……………..... € 

❑ Groupement d’employeurs 

 

Liste des membres du 

groupement :……………………………

…………………… 

DEDUCTION Jeune Viticulteur 

 
❑ JA en 1ère année d’installation  

« charte installation » 
Adhésion gratuite ! 

❑ JA en 2nde année d’installation  

« charte installation » 

Adhésion à 

-50% -  ………………€ 

❑ Adhérent JA Côte d’Or 2024 
 

-  55.00 € -  …………….. € 

Cotisation fixe + cotisation viticulture + cotisation Service Juridique Emploi  

– déduction Jeune agriculteur = TOTAL À REGLER * 
........................... € 

 
à régler par chèque (possibilité d’encaissement différé des règlements et en plusieurs fois)  

ou par virement EN SPECIFIANT LE NOM DE L’EXPLOITATION  
IBAN FR76 1100 6210 3400 0029 1700 149 - BIC : AGRIFRPP810  

FDSEA 21 – 1, Rue des Coulots 21110 Bretenière – 03.80.68.67.68 sje@fdsea21.fr 

 

                    
                                 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la FDSEA de Côte d’Or pour gestion de la cotisation. La base légale du traitement est le consentement au traitement de vos données 
à caractère personnel pour une ou plusieurs finalités spécifiques : gestion de la cotisation. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : FDSEA de Côte d’Or. Les données sont conservées 
pendant la durée de cotisation à la FDSEA de Côte d’Or. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez 
le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le secrétariat de la FDSEA de Côte d’Or, 1 rue des 
Coulots 21110 Bretenière – 03.80.68.67.67. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 

INFORMATIONS SUR L’EXPLOITATION  
(ces données nous permettent de vous envoyer des informations ciblées, il est donc impératif de nous retourner ce bordereau complété pour 

garantir l’enregistrement de votre adhésion) 

 


